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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFÈTE DE LA VIENNE 

Préfecture de la Vienne ARRETE 

Secrétariat Général 
n° 2019-DCPPAT/BE- 241 

Direction de la Coordination des Politiques Publiques 

et de l'Appui Territorial en date du 7 novembre 2019 

Bureau de l'Environnement 

portant enregistrement de la réhabilitation et 

l'extension de la déchetterie de Loudun-Messemé 

exploitée par la Communauté de Communes du 

Pays Loudunais à Messemé, activité soumise à la 

réglementation des installations classées pour la 

protection de l'environnement. 

La Préfète de la Vienne, 

Officier de la Légion d'honneur, 

Officier de l'Ordre National du Mérite. 

VU le code de l'environnement, en particulier ses articles L. 512-7 à L. 512-7-7, R. 512-46-1 à R, 512- 

46-30 ; 

VU le schéma directeur d'aménagement et de gestion des eaux de Loire-Bretagne (SDAGE) ; 

VU la carte communale de la commune de Messemé ; 

VU le programme national de prévention des déchets ; 

VU le plan départemental d'élimination des déchets ménagers ou assimilés de la Vienne ; 

VU l'arrêté ministériel du 26 mars 2012 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations 

classées relevant du régime de l'enregistrement au titre de la rubrique n° 2710-2 (installations de 
collecte de déchets non dangereux apportés par leur producteur initial) de la nomenclature des 

installations classées pour la protection de l’environnement ; 

VU l'arrêté ministériel 27 mars 2012 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations 

classées pour la protection de l'environnement soumises à déclaration sous la rubrique n° 2710-1 

(Installations de collecte de déchets dangereux apportés par leur producteur initial) ; 

VU l'arrêté ministériel 6 juin 2018 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations de 
broyage de déchets végétaux non dangereux relevant du régime de l'enregistrement au titre de la 
rubrique n° 2794 de la nomenclature des installations classées pour la protection de l'environnement ; 

VU larrêté ministériel 6 juin 2018 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations de 

transit, regroupement, tri ou préparation en vue de la réutilisation de déchets relevant du régime de 
l'enregistrement au titre de la rubrique n° 2711 (déchets d'équipements électriques et électroniques), 
2713 (métaux ou déchets de métaux non dangereux, alliage de métaux ou déchets d’'alliage de métaux 

non dangereux), 2714 (déchets non dangereux de papiers, cartons, plastiques, caoutchouc, textiles, 
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bois) ou 2716 (déchets non dangereux non inertes) de la nomenclature des installations classées pour la 
protection de l'environnement ; 

VU l'arrêté ministériel 6 juin 2018 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations de 

transit, regroupement, tri ou préparation en vue de la réutilisation de déchets relevant du régime de la 

déclaration au titre de la rubrique n° 2711 (déchets d'équipements électriques et électroniques), 2713 
(métaux ou déchets de métaux non dangereux, alliage de métaux ou déchets d'alliage de métaux non 

dangereux), 2714 (déchets non dangereux de papiers, cartons, plastiques, caoutchouc, textiles, bois) ou 

2716 (déchets non dangereux non inertes) de la nomenclature des installations classées pour la 
protection de l'environnement ; 

VU l'arrêté n°2019-SG-DCPPAT-027 en date du 6 septembre 2019 donnant délégation de signature à 

monsieur Emile SOUMBO, sous-préfet hors classe, secrétaire général de la préfecture de la Vienne ; 

VU larrêté préfectoral du 12 juillet 2019 fixant les jours et heures où le dossier d'enregistrement a pu 
être consulté par le public ; 

VU la demande présentée en date du 29 mars 2019, complétée le 21 mai 2019, par la communauté de 

communes du Pays Loudunais dont le siège social est situé 2 rue de la Fontaine d'Adam -— 

86200 Loudun (n° SIREN 248 600 447) pour l'enregistrement de la réhabilitation et extension de la 

déchetterie de Loudun-Messemé (rubriques n° 2710, 2716, 2794 et 2714 de la nomenclature des 
installations classées) sur le territoire de la commune de Messemé : 

VU le dossier technique annexé à la demande, notamment les plans du projet et les justifications de la 

conformité des installations projetées aux prescriptions générales des arrêtés ministériels susvisés dont 
l'aménagement n'est pas sollicité ; 

VU l'absence d'observations entre le 19 août 2019 et le 16 septembre 2019 ; 

VU l'avis du maire de la commune de Messemé du 25 février 2019 sur la proposition d'usage futur du 

site ; 

VU l'avis des conseils municipaux de Messemé et Loudun ; 

VU la saisine du 12 juillet 2019 du conseil municipal de Sammarçolles, pour avis ; 

VU le rapport du 10 octobre 2019 de l'inspection des installations classées ; 

VU le projet d’arrêté préfectoral transmis à l'exploitant par courrier en date du 15 octobre 2019 et notifié 

le 18 octobre 2019 ; 

VU le mail de l'exploitant en date du 6 novembre 2019 ; 

CONSIDÉRANT que la demande d'enregistrement justifie du respect des prescriptions générales des 

arrêtés de prescriptions générales susvisés et que le respect de celles-ci suffit à garantir la protection 
des intérêts mentionnés à l’article L. 511-1 du code de l'environnement ; 

CONSIDÉRANT l'absence de cumul d'incidences avec celles d’autres projets d'installations, ouvrages 

où travaux situés dans cette zone ; 
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CONSIDÉRANT que les caractéristiques du projet et notamment en matière d'utilisation des ressources 

naturelles, de production de déchets, de rejets ou de nuisances n'est pas susceptible de présenter des 

impacts notables sur l’environnement et la santé qui nécessiteraient la réalisation d’une étude d'impact ; 

CONSIDÉRANT que la demande précise que le site sera, en cas d'arrêt définitif de l'installation, dévolu 

aux équipements collectifs ; 

CONSIDERANT la prise en compte de l’ensemble des critères de l'annexe 11] de la directive 2011/92/UE 
modifiée pour apprécier la nécessité ou non de basculer en procédure d’autorisation environnementale ; 

CONSIDÉRANT que la sensibilité du milieu notamment pour la santé humaine ne justifie pas le 

basculement en procédure d'autorisation environnementale ; 

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture ; 

ARRÊTE 

  

TITRE 1. PORTÉE, CONDITIONS GÉNÉRALES 
  

CHAPITRE 1.1. BÉNÉFICIAIRE ET PORTÉE 

ARTICLE 1.1.1. EXPLOITANT, DURÉE, PÉREMPTION 

Les installations de la communauté de communes du Pays Loudunais, représentée par son président, 
dont le siège social est situé à 2 rue de la Fontaine d'Adam 86200 Loudun, faisant l’objet de la demande 
susvisée, sont enregistrées. 

Ces installations sont localisées sur le territoire de la commune de Messemé, au lieu-dit « La Grange ». 

Elles sont détaillées au tableau de l'article 1.2.1 du présent arrêté. 

L'arrêté d'enregistrement cesse de produire effet lorsque, sauf cas de force majeure, l'installation n’a pas 

été mise en service dans le délai de trois ans ou lorsque l'exploitation a été interrompue plus de trois 

années consécutives (article R. 512-74 du code de l'environnement). 

CHAPITRE 1.2. NATURE ET LOCALISATION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 1.2.1. LISTE DES INSTALLATIONS CONCERNEES PAR UNE RUBRIQUE DE LA 
NOMENCLATURE DES INSTALLATIONS CLASSEES 

  

Rubrique Libellé de la rubrique (activité) Volume Régime 

  

Installations de collecte de déchets apportés par le 
producteur initial de ces déchets, à l'exclusion des 

installations visées à la rubrique 2719 

2710-2 2. Collecte de déchets non dangereux : Volume de déchets susceptibles d'être E 
présents dans l'installation : 1 893 m° 

Le volume de déchets susceptibles d'être présents 
dans l'installation étant :         a) Supérieur ou égal à 300 m° 
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installation de transit, regroupement, tri ou préparation | Volume de déchets susceptible d’être 
en vue de réutilisation de déchets non dangereux non présents dans l'installation de 

inertes à l'exclusion des installations visées aux 1 318 m°: 
rubriques 2710, 2711, 2712, 2713, 2714, 2715 et 2719. 

2716-1 — déchets verts : 1 032 m° E 
Le volume susceptible d'être présent dans l'installation 

étant : — biaodéchets : 31 m° 

1. Supérieur ou égal à 1 000 m° — tout-venant : 255 m° 

installation de broyage de déchets végétaux non 
dangereux. 

2794 La quantité de déchets traités étant : Quantité de déchets traités = 300 t/j E 

1. Supérieure ou égale à 30 t/i. 

Installations de collecte de déchets apportés par le 
producteur initial de ces déchets, à l'exclusion des Quantité de déchets susceptibles 

2710-1 installations visées à la rubrique 2718. d'être présents dans l'installation = DC 

1. Collecte de déchets dangereux : 5,86 t 

b) Supérieure ou égale à 1 t et inférieure à 7 t 

Installation de transit, regroupement, tri ou préparation 
en vue de réutilisation de déchets non dangereux de , . a 
papiers/cartons, plastiques, caoutchouc, textiles, bois | Volume de déchets susceptible d être 
à l'exclusion des activités visées aux rubriques 2710, | Présents dans l'installation de 260 m° : 

2714 2711 et2719. — papiers : 180 m° D 

Le volume susceptible s'épe présent dans l'installation _ pneus : 60 m° 
étant : 

— polystyrène expansé : 20 m° 2. Supérieur ou égal à 100 m° mais inférieur à POYSY P 
1 000 m*.     

Régime : E (enregistrement), DC (déclaration avec contrôle périodique), D (déclaration) 

ARTICLE 1.2.2. SITUATION DE L’'ETABLISSEMENT 

Les installations autorisées sont situées sur | 

parcelles suivantes : 
a commune de Messemé, lieu-dit « La Grange », 

  

  

  

  

    

Parcelles Surfaces (m°) Emprise concernée par le projet {m?) Situation administrative 

ZR 46 11 751 3 640 Extension 

U 240 11 972 5 030 Renouvellement 

U 183 2 970 410 Extension 

Total 26 693 9 080           

Les installations mentionnées à l’article 1.2.1 du présent arrêté sont reportées avec leurs références sur 
un plan de situation de l'établissement tenu à jour et tenu en permanence à la disposition de l'inspection 
des installations classées. 

CHAPITRE 1.3. CONFORMITÉ AU DOSSIER D'ENREGISTREMENT   

ARTICLE 1.3.1. CONFORMITE AU DOSSIER D'ENREGISTREMENT 

Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées 

conformément aux plans et données techniques contenus dans le dossier déposé par l'exploitant, 

accompagnant sa demande du 29 mars 2019, complétée le 21 mai 2019. Elles respectent les 
dispositions des arrêtés ministériels de prescriptions générales applicables. 

4/7  



CHAPITRE 1.4. MISE À L’ARRÊT DÉFINITIF 

ARTICLE 1.4.1. MISE À L’ARRÊT DÉFINITIF 

Après l'arrêt définitif des installations, le site est remis en état suivant le descriptif de la demande 

d'enregistrement, pour un usage nécessaire à des équipements collectifs, conformément au document 
d'urbanisme applicable. 

CHAPITRE 1.5. PRESCRIPTIONS TECHNIQUES APPLICABLES 

ARTICLE 1.5.1. PRESCRIPTIONS DES ACTES ANTERIEURS 

Les prescriptions associées à l'enregistrement se substituent à celles des actes administratifs antérieurs 
qui sont abrogés : 

+ __ récépissé de déclaration n°83-97 du 25 août 1997 ; 

*__ arrêté préfectoral complémentaire n°2013-DRCL/BE-078 en date du 11 mars 2013. 

ARTICLE 1.5.2. ARRÊTÉS MINISTÉRIELS DE PRESCRIPTIONS GÉNÉRALES 

S’appliquent à l'établissement les prescriptions des textes mentionnés ci-dessous : 

- arrêté ministériel de prescriptions générales du 26 mars 2012 relatif aux prescriptions générales 
applicables aux installations classées relevant du régime de l'enregistrement au titre de la 
rubrique n° 2710-2 (installations de collecte de déchets non dangereux apportés par leur 

producteur initial) de la nomenclature des installations classées pour la protection de 
l’environnement ; 

- arrêté ministériel de prescriptions générales du 6 juin 2018 relatif aux prescriptions générales 

applicables aux installations de transit, regroupement, tri ou préparation en vue de la réutilisation 

de déchets relevant du régime de l'enregistrement au titre de la rubrique n° 2711 (déchets 
d'équipements électriques et électroniques), 2713 (métaux ou déchets de métaux non 

dangereux, alliage de métaux ou déchets d’alliage de métaux non dangereux), 2714 (déchets 
non dangereux de papiers, cartons, plastiques, caoutchouc, textiles, bois) ou 2716 (déchets non 

dangereux non inertes) de la nomenclature des installations classées pour la protection de 
l'environnement ; , 

- arrêté ministériel de prescriptions générales du 6 juin 2018 relatif aux prescriptions générales 
applicables aux installations de broyage de déchets végétaux non dangereux relevant du régime 
de l'enregistrement au titre de la rubrique n° 2794 de la nomenclature des installations classées 
pour la protection de l’environnement ; 

- arrêté ministériel de prescriptions générales du 27 mars 2012 relatif aux prescriptions générales 
applicables aux installations classées pour la protection de l'environnement soumises à 

déclaration sous la rubrique n° 2710-1 (installations de collecte de déchets dangereux apportés 
par leur producteur initial) ; 

- arrêté ministériel de prescriptions générales du 6 juin 2018 relatif aux prescriptions générales 
applicables aux installations de transit, regroupement, tri ou préparation en vue de la réutilisation 

de déchets relevant du régime de la déclaration au titre de la rubrique n° 2711 (déchets 
d'équipements électriques et électroniques), 2713 (métaux ou déchets de métaux non 
dangereux, alliage de métaux ou déchets d’alliage de métaux non dangereux), 2714 (déchets 

non dangereux de papiers, cartons, plastiques, caoutchouc, textiles, bois) ou 2716 (déchets non 

dangereux non inertes) de la nomenclature des installations classées pour la protection de 
l'environnement. 
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TITRE 2. MODALITÉS D’EXÉCUTION, VOIES DE RECOURS 
  

ARTICLE 2,1. FRAIS 

Les frais inhérents à l'application des prescriptions du présent arrêté sont à la charge de l'exploitant. 

ARTICLE 2.2. DELAIS ET VOIES DE RECOURS 

Conformément à l’article L514-6 du code de l'environnement la présente décision est soumise à un 

contentieux de pleine juridiction. Elle peut être déférée à la juridiction administrative compétente, le 

tribunal administratif de Poitiers dans les délais prévus à l'article R,514-3-1 du même code : 

1° par les tiers intéressés en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de 

l'installation présente pour les intérêts mentionnés aux articles L.211-1 et L.511-1, dans un délai de 

quatre mois à compter du premier jour de la publication ou de l'affichage de cette décision. 

1° par le demandeur ou l'exploitant, dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle la 

décision leur a été notifiée ; 

Le recours juridictionnel peut également être déposé sur l'application internet Télérecours citoyens, en 
suivant les instructions disponibles à l'adresse suivante : www.telerecours.fr 

Dans ce cas, il n'est pas nécessaire de produire de copies du recours et, l'enregistrement de ce dernier 

est immédiat, sans délai d'acheminement. 

Les décisions mentionnées au premier alinéa de l'article R,514-3-1 du code de l'environnement peuvent 

faire l'objet d'un recours gracieux ou hiérarchique dans le délai de deux mois. Ce recours administratif 

prolonge de deux mois les délais de 4 mois pour les tiers et 2 mois pour le demandeur. 

ARTICLE 2.3. PUBLICITE 

Conformément aux dispositions de l’article R. 181-44 du code de l’environnement : 

1° Une copie de l'arrêté d'enregistrement est déposée à la mairie de Messemé du projet et peut y être 

consultée ; 

2° Un extrait de cet arrêté est affiché à la mairie de Messemé pendant une durée minimum d’un mois ; 
procès-verbal de l'accomplissement de cette formalité est dressé par les soins du maire ; 

3° L'arrêté est adressé à chaque conseil municipal et aux autres autorités locales ayant été consultées 

en application notamment de l'article R. 512-46-12, à savoir : Messemé, Loudun et Sammarçolles ; 

4° L'arrêté est publié sur le site internet de la préfecture de la Vienne (rubriques « politiques publiques — 

environnement, risques naturels et technologiques — installations classées — industrielles ») pendant une 

durée minimale d'un mois. 

L'information des tiers s'effectue dans le respect de la défense nationale, du secret industriel et de tout 

secret protégé par la loi. 

ARTICLE 2.4. EXÉCUTION 

Le Secrétaire Général de la Préfecture de la Vienne, le Maire de Messemé et la Directrice Régionale de 

l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement (DREAL) chargée de l'Inspection des Installations 

Classées sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à : 

- à la communauté de communes du Pays Loudunais. 

Et dont copie sera adressée : 
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- aux Directeurs Départementaux des Territoires, des Services d'incendie et de Secours, au Directeur 

Général de l'Agence Régionale de Santé et au Directeur Régional de l'Environnement, de 
l'Aménagement et du Logement, 

— aux maires des communes consultées : Messemé, Loudun et Sammarçolles. 

Fait à POITIERS, le 7 novembre 2019 

Pour la Préfète et par délégation, 

le Secrétaire Général, 

Emile SPUMBO 
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